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À propos de ce manuel 

Ce document décrit le périmètre fonctionnel des relances de factures et des relances d’acceptation 

(Effets soumis à l’acceptation) dans Anael Finance Ws. 

Ces traitements de relances permettent de générer des lettres de relances aux tiers selon plusieurs 

critères, et notamment le niveau de relance souhaité, puis de les envoyer par mail le cas échéant. 

- Les relances classiques concernent les factures non réglées dans les délais prévus. 

- Les relances d’acceptation concernent les effets soumis à acceptation et non encore 

retournés acceptés par les clients. 

Les lettres de relances peuvent être adressées aux tiers facturés ou aux tiers payeurs, puis traduites  

selon leur code langue.  

Chaque traitement de relance marque les enregistrements traités par un niveau de relance et une 

date de relance. 

Public concerné 
Utilisateurs d’Anael Finance Ws. 

Documents liés 
Vous pouvez trouver les documents dans Documentation Central, tel que décrit dans la section 

« Contacter Infor ». 
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Historique du document 

Version          Date Auteur Contenu 

       Juin 2008 BQU Création document 

 Octobre 2008 JMA Mise en forme 

 Octobre 2010 BQU Mise à jour (V4R3) 

 Janvier 2012 IMA Application du nouveau modèle Word 

 Mars 2012 CEN 

BQU 

V4R4 : codes événement et Tiers 

payeur/facturé/livré 

 Juin 2012 CEN V4R4 : extraction avec critères 

complémentaires  

 Nov. 2012 CEN 

BQU 

V4R5 : ajout des Critères 

complémentaires en modification et 

édition. & Contrôle relance en cours 

descendu au niveau CG/ 

 Juillet 2016 CEN V4R6 : Relances classiques : ajout de 

la zone « Relances triées par… »  à 

partir des critères complémentaires de 

la fiche tiers. 

 Nov 2019 

 

 

Mai 2020 

CEN 

 

 

CEN 

V4R6 :  Contacts : par tiers, autoriser  

plusieurs contacts par code impression. 

Impact sur les envois par mail.  

V4R6 : Traduction du corps des 

relances (Zones entête de relance, et 

entête et pied de tableau.) 

 Août 2023 CEN V4R6 : Edition des relances de 

factures : Contrôle du code pays ISO 

« FR » sur les codes langues français 

dans FPLANGUE 

1.0 Sept 2025 GML Nouveau modèle Word 
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Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

dans Documentation Central. Pour accéder à la documentation, suivez l’URL 

https://docs.infor.com/fr-fr/products . 

Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce site afin de disposer des dernières versions de 

la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 
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Relances classiques 

8 | Anael Finance Ws – Relances de factures 

Chapitre 1 Relances classiques 

Objet 

Ce traitement a pour objet d’éditer des lettres de relances détaillant les écritures dont l’échéance est 

dépassée. Ces lettres sont éditées selon certains critères et certaines règles.  

Les écritures relancées sont nécessairement des écritures comptables enregistrées dans les 

comptes de tiers (sauf les comptes d’effets). 

Pour qu’une écriture soit sélectionnée dans la proposition de relance, il faut : 

- Que le top « relance » soit activé dans la fiche tiers du tiers à relancer (facturé et/ou payeur) 

- Qu’elle ne soit pas lettrée et qu’elle soit en retard par rapport à la date système, c'est-à-dire 

qu’un certain nombre de jours se soit écoulé  

o depuis sa date de comptabilisation pour la 1ère relance (ou date de pièce ou 

d’échéance en fonction du paramétrage) ou 

o  depuis la date de la précédente relance pour les relances suivantes.     

Les relances, en devise ou en monnaie société, peuvent être adressées : 

- Au tiers facturé, avec éventuellement une rupture par tiers livré       

- Au tiers payeur, avec éventuellement une copie aux tiers facturés, avec ou sans rupture par 

tiers livrés 

- Pour envoi par courrier ou par mail. 

NB :  pour le paramétrage des envois par mail et du serveur SMTP, se référer à la documentation 

« LS - V4Rx - Envois par mail ». 

Le traitement des relances permet de gérer plusieurs niveaux de relance, chacun avec son texte. Le 

numéro de relance est automatiquement mis à jour par le traitement d’édition définitive. Lors de la 

première relance, le numéro de relance passe de 0 à 1 et ainsi de suite jusqu’à 9. 

 

Le traitement des relances, accessible à partir du menu ‘Editer’ – Etats tiers, s’effectue en 3 étapes : 

• Extraction des enregistrements pour constituer une proposition de relance. L’extraction des 

relances repose sur des critères principaux et des critères complémentaires.  

• Les critères complémentaires permettent d’affiner la sélection des écritures à relancer, et sont 

recherchés dans les fiches tiers (tiers facturés, ou tiers payeurs selon l’option prise). Seuls les 
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tiers qui respectent simultanément les critères principaux et les critères complémentaires sont 

pris en compte dans les relances.  

 

• Modification de la proposition de relance : Ce traitement rappelle les critères principaux et 

complémentaires pris en paramètres lors de l’extraction des enregistrements. La modification 

des relances affiche tous les tiers extraits avec possibilité de zoom sur le détail des écritures à 

relancer et de modification du top à relancer. 

 

• Edition des relances : ce traitement prend en compte les enregistrements extraits considérés 

comme bons à relancer c'est-à-dire ayant « le top à relancer » coché. Ce principe rend le 

traitement plus convivial pour l’utilisateur qui peut visualiser à l’écran la proposition et intervenir 

pour exclure certaines écritures. 

Attention : Ce traitement fait partie du module ‘Relances’ verrouillé par clé de licence. 

Paramétrage 

 Code chemin  

Menu Paramétrer / Codes Chemin 

Le code chemin « TXT » définit le répertoire dans lequel sont mémorisés les « textes haut et bas » 

édités sur les lettres de relances de factures. Ces textes de relances sont entièrement 

paramétrables par l’utilisateur. Après avoir défini le code chemin TXT comme suit, il est ensuite 

paramétré dans la fiche société (Onglet Société). 

//nom du serveur/répertoire/sous-répertoire/TXT 

 

 

 



Relances classiques 

10 | Anael Finance Ws – Relances de factures 

Codes Langues Administration 

Menu général / Onglet « ? » / Administration de l’Application / Langues 

L’option « Administration de l’Application » est soumise à un « mot de passe ». En général, seuls les 

profils de type « Administrateur » détiennent ce mot de passe. 

La table des codes langues de l’Administration de l’Application Ws permet de référencer les 

différents codes langues exploités dans la traduction des messages dans Anael Finance Ws. 

Chaque code langue est associé à un numéro de colonne. Le numéro 1 correspond à la langue 

locale FR (dans notre cas), et les autres numéros 2 à 6 permettent de traduire les messages jusqu’à 

5 langues différentes, au maximum.   

Table des messages (Administration de l’Application)  

Menu général / Onglet « ? » / Administration de l’Application / Message 

L’option « Administration de l’Application » est soumise à un « mot de passe ». En général, seuls les 

profils de type « Administrateur » détiennent ce mot de passe. 

Pour rappel, la table des messages livrée en standard référence tous les messages traductibles 

exploités dans Anael Finance Ws. Les messages utilisés dans les LST commencent avec un préfixe 

LS_xxxxxx.  Chaque message livré en standard est mémorisé dans le message 1 par défaut. Les 

traductions sont mémorisées dans les messages 2 à 6 en fonction des codes langues exploités. 

Codes langues dans Anael Finance Ws  

Menu Paramétrer / Langues 
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Les codes langues sont définis sur 3 caractères alphanumériques. Ils sont exploités dans la table 

des tiers afin de permettre la traduction du corps, entête et pied du tableau des factures impayées, 

ainsi que les textes « haut et bas » sur les relances de factures. 

• Les textes « haut et bas » (paramétrables par l’utilisateur) sont traduits à partir du code 
langue du tiers. 

• Le « corps » de la relance de facture (Entête, et pied de tableau des factures impayées) est 
constitué de « zones messages traductibles ». Pour permettre la traduction automatique de 
ces messages à partir du code langue du tiers, il est nécessaire de compléter la table des 
codes langues dans Anael Finance Ws. 

Une correspondance doit donc être établie entre le code langue de FPLANGUE d’Anael Finance Ws 

(exemple : 00, 01, 02 ou FR, IT, GB etc…) et le code langue en provenance de l’Administration de 

l’Application qui sert à la traduction effective des messages sur les lettres de relances de factures. 

Dans la table des codes langues d’Anael Finance Ws, la colonne « Traduction pour les relances 

» est prévue à cet effet : la valeur provient de la table des langues de l’administration de Finance 

Ws. 

Le code « FR » doit être renseigné sur les codes langues français dans la zone « Traduction pour 

les relances de factures et d’acceptation ». 

Tiers 

Menu Paramétrer / Références Auxiliaires / Tiers  

Onglet « Traitement » de la fiche tiers :  la zone « Relance » doit être cochée sur le tiers pour qu’il 

soit pris en compte dans les relances. 
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Onglet « Informations » de la fiche tiers :  Le code langue défini sur le tiers sert à la traduction du 

texte « haut », texte « bas » et du corps de la lettre de relance de factures. 

 

Contacts 

Menu Paramétrer / Références Auxiliaires / Tiers / Bouton « Contacts » 

Les contacts sont accessibles à partir de la fiche tiers, puis le bouton « Contacts ». Dans la table 

des contacts des tiers, le ou les différents contacts doivent être renseignés, ainsi que leurs adresses 

mails respectives sur le code d’impression « 4 = Relances » ou à défaut le code d’impression 

« blanc » (Tous). Pour chaque tiers, ces différents contacts correspondent aux destinataires de la 

lettre de relance envoyée par mail. Ces contacts sont édités dans l’entête de la lettre de relance de 

factures. 

 

Les différents codes impressions possibles sont les suivants : 

 

 



Relances classiques 

Anael Finance Ws – Relances de factures | 13 

Les textes 

Menu Paramétrer / Langues 

La lettre de relance est constituée d’un texte « haut » du détail des factures impayées et d’un texte 

« bas ». 

Les textes sont paramétrables par l’utilisateur. Pour cela, créer les fichiers texte dans le répertoire 

défini dans le code chemin TXT et limiter la saisie de chaque texte à quelques lignes (5 lignes au 

maximum sont éditées par texte). Ces textes doivent être créés avec Notepad et sauvegardés en 

UTF8 pour éviter les problèmes d’édition de caractères accentués notamment 

• Fichier texte « haut » (RlcHaut.txt par exemple) 

• Fichier texte « Bas » (RlcBas.txt par exemple) 

Ces textes sont considérés comme « génériques ». Pour exploiter les textes de relances en langue 

étrangère, des sous-dossiers correspondant à chaque code langue doivent être créés dans le 

dossier.TXT. Les textes génériques doivent conserver la même codification dans chaque sous-

dossier et doivent être traduits dans chaque langue respective. Les textes génériques sont édités 

quel que soit le code langue du tiers, sauf si le même fichier texte existe dans un sous-répertoire 

ayant pour nom le code langue. 

 

Exemple : 

• Codes langue : 00(FRA), 01(ITA), 02(ENG) 

• Code chemin paramétré au niveau société : Dossier TXT 

 

Cas Dossier Sous dossier Fichier texte 

 TXT  RlcHaut.txt 

RlcBas.txt 

A TXT 00 (français) RlcHaut.txt 

RlcBas.txt 

B TXT 01 (langue Italienne) RlcHaut.txt 
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RlcBas.txt 

C TXT 02 (langue anglaise) RlcHaut.txt 

RlcBas.txt 

 

Les tiers ayant un code langue 00 (français) seront relancés avec les textes du cas A 

Les tiers ayant un code langue 02 (langue anglaise) seront relancés avec les textes du cas C. 

Niveaux de relance  

Menu Paramétrer / Références Auxiliaires / Niveaux de relances 

Cette table permet de définir les niveaux de relances de factures, ainsi que leurs paramètres 

associés. 9 niveaux de relances (maximum) peuvent être paramétrés comme suit :    

• le texte de début (ou texte haut) 

• le texte de fin (ou texte bas) 

• le délai ou nombre de jours de retard pour effectuer la relance   

• l’origine de la relance :   date servant de base au calcul du délai pour le 1er niveau.  

➢ date d’échéance 

➢ date de document 

➢ date comptable 

Pour le premier niveau de relance, l’origine de la relance est obligatoire. 

Pour les niveaux suivants, le délai est calculé d’office par rapport à la date de relance de la facture 

(soit la date de précédente relance) 

Le niveau « 9 » est considéré comme le niveau de « bouclage » 

Si tous les niveaux ne sont pas paramétrés, les relances s’effectuent jusqu’au dernier niveau 

existant qui ne sert pas de niveau de bouclage. (Ex : si niveau 1 à 5, les écritures dont le niveau de 

relance est 5 ne seront plus relancées). 
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Traitements de relances 

Menu Editer / Etats tiers / Relances 

Constitution d’une proposition  

Menu Editer / Etats tiers / Relances / Constitution d’une proposition 

 

Les critères de sélection se présentent comme suit : 
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Les critères complémentaires se présentent comme suit : 

Onglet « Critère de sélection » 

Les zones sont contrôlées comme suit : 

Société : elle correspond à la société courante - non modifiable. 

Etablissement / Périmètre : Extraction des écritures dans les établissements sélectionnés 

Rupture par établissement : Si cochée, une lettre de relance par établissement sinon, une seule 

lettre par société 

Date d’arrêté des débits et des crédits : ces deux zones sont pré-renseignées par la date système 

par défaut. Elles servent à filtrer les enregistrements : extraction des enregistrements dont la date 

comptable est antérieure ou égale à cette date. 

Limite dernière relance : cette zone est pré-renseignée par la date système par défaut. Elle sert à 

filtrer les enregistrements : extraction des enregistrements dont la date de relance est antérieure ou 

égale à cette date.   

Limite échéance : cette zone est pré-renseignée par la date système par défaut. Elle sert à filtrer 

les enregistrements : extraction des enregistrements dont la date d’échéance est antérieure ou 

égale à cette date.   

Catégorie d’auxiliaire 

Auxiliaire : si renseigné, il doit être associé à la catégorie d’auxiliaire sélectionné précédemment. 

Relance en rupture par : 

• Tiers facturé 

• Tiers facturé/centre 

• Tiers payeur 
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Détail par tiers livré : Si cette zone est cochée, un sous-total par tiers livré est édité dans la lettre 

de relance. Une copie de la relance peut alors être envoyée aux tiers livrés si demandé. 

Copie au tiers : les cas de figure sont les suivants :  

• Si la relance est effectuée par tiers facturé ou tiers facturé/centre, les valeurs possibles sont les 

suivantes : 

• Pas de copie 

• Ou copie aux tiers livrés (si la zone « Détail par tiers livré » est cochée) 

• Si la relance est effectuée par tiers payeur, les valeurs possibles sont les suivantes : 

• Pas de copie 

• Copie aux tiers facturés 

Compte général début et fin : si non renseignés, alors tous les comptes généraux auxiliarisés sont 

pris en compte dans l’extraction des enregistrements.  

Tiers début et fin : si non renseignés, alors tous les tiers sont pris en compte.  

Tiers payeur début et fin : l’affichage de cette zone est conditionné. Cette borne de tiers payeurs 

est accessible si la zone « Relance en rupture par » est renseignée par « Tiers payeur ». Si ces 

deux zones ne sont pas renseignées, alors tous les tiers payeurs sont pris en compte dans 

l’extraction des enregistrements.  

Niveau de relance de fin : niveau d’édition. Zone facultative. Le traitement permet d’extraire 

plusieurs niveaux en même temps. Si non renseigné, toutes les écritures sont extraites. Si 

renseigné, extraction des écritures dont le niveau de relance est strictement inférieur à ce niveau 

Sélection Tiers créditeurs : deux cas de figure se présentent : 

• Si cette zone est cochée : alors la relance est effectuée sur les tiers sans contrôle de solde. Les 

tiers créditeurs sont pris en compte dans le traitement. Le solde est calculé tous établissements 

confondus, et pas uniquement sur l’établissement sélectionné. 

• Si cette zone n’est pas cochée : alors la relance est effectuée sur les tiers dont le solde est 

débiteur à la date d’arrêté (tous établissements confondus). 

Edition en devise   

• Si cette zone est cochée : alors les lettres de relance sont éditées par devise de 

transaction 

• Si cette zone n’est pas cochée : alors les lettres de relance sont éditées en monnaie 

société. 

Evénement début et fin : si non renseignés, alors tous les codes événements sont pris en compte 

dans l’extraction des enregistrements. Sinon, les valeurs doivent exister dans le ficher  

Extraction événements bloquants 

• Si la case est cochée, les écritures affectées d’un code événement bloquant sont extraites et le 

top « à relancer » est forcé à « Non ». Pour que l’écriture soit relancée, le top doit être passé à 

‘Oui’ en ‘modification des relances’. 

• Si la case n’est pas cochée, les écritures affectées d’un code événement bloquant ne sont pas 

extraites même si le code événement est sélectionné plus haut 
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Relances triées par : zone facultative. Cette zone permet de renseigner un critère de tri qui est 

appliqué lors de l’édition des lettres de relance. La liste propose les critères correspondant aux 

« critères complémentaires » de la fiche tiers (Catégorie 1 à 5, code statistique 1 et 2, commercial, 

responsable, groupe, région, pays, et blanc si aucun critère)  

Si ce critère est renseigné, le traitement recherche la valeur de ce critère (exemple « Région ») sur 

chaque tiers sélectionné (dans FPTIETRS), puis reconduit cette valeur sur chaque enregistrement 

détail extrait dans la table FMRELANCE. L’objectif est de faciliter le tri des relances sur ce critère 

lors de la phase d’édition des lettres de relances. 

Important : ce critère de tri s’applique aux lettres de relances adressées aux tiers sélectionnés ainsi 

qu’aux tiers en copie (si demandé). En aucun cas, l’état récapitulatif par niveau de relance n’est 

concerné par ce critère de tri. 

Si les lettres de relances ne doivent pas être triées sur un « critère complémentaire » de la fiche 

tiers, alors la zone « Relances triées par « ne doit pas être renseignée. 

 

 Moyens de paiement : Zone facultative. Si aucune sélection de moyens de paiement n’est 

effectuée, le traitement extrait tous les moyens de paiement sur les écritures qui respectent les 

critères de sélection.  

Types de pièce à exclure : sélectionner les types de pièces à exclure de l’extraction des 

enregistrements. 

Journaux à exclure : sélectionner les journaux à exclure de l’extraction des enregistrements. 

Langue : si non renseigné, alors tous les codes langues sont pris en compte dans l’extraction des 

enregistrements. Si renseigné, seuls les tiers qui sont associés à ce code langue dans la fiche tiers 

sont pris en compte. 

Envoi par mail : si cette zone est cochée, alors les lettres de relances sont envoyées par mail à 

toutes les « adresses mails » paramétrées dans le contact du tiers (Code impression=4 « Relance ») 

ou à défaut sur les adresses mails paramétrées sur le code impression « blanc » (Tous). Désormais, 

il est possible de paramétrer plusieurs adresses mail par code impression du tiers. Elles sont éditées 

dans l’entête de la relance de facture. 

Voir le paramétrage SMTP des envois par mail dans la documentation « LS - V4Rx - Envois par 

mail ». 

Traitement batch : Si cette zone est cochée, alors le traitement est lancé en soumission, libérant 

ainsi la session en cours. 

Onglet « Critères complémentaires »  

Les critères complémentaires sont recherchés dans la table des tiers. Les cas de figure sont les 

suivants :  

• Si la relance est effectuée sur les tiers facturés, les critères complémentaires sont recherchés 

sur les tiers facturés.  
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• Si la relance est effectuée sur les tiers payeurs, les critères complémentaires sont recherchés 

sur les tiers payeurs. Rappelons que si le tiers payeur n’est pas renseigné sur l’écriture, le 

traitement alimente le tiers payeur par le tiers facturé dans le fichier de travail FMRELANCE. 

Seuls les tiers qui respectent tous ces critères simultanément sont pris en compte dans la sélection 

des enregistrements.  

Le libellé des catégories de 1 à 5 étant paramétrable, il est donc recherché dans la table des types 

de catégories. 

Catégorie 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 1.    

Catégorie 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 2.    

Catégorie 3 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 3.    

Catégorie 4 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 4.    

Catégorie 5 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 5.    

Code statistique 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Code statistique 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Commercial début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des commerciaux.    

Responsable début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des responsables.    

Groupe début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des groupes.  

Région début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des régions. 

Pays début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans la 

table des pays. 

 

Les étapes de ce programme sont les suivantes : 

- Extraction des écritures des tiers à relancer : seuls les tiers qui ont la zone « Relance » 

cochée dans la fiche tiers, et dont les écritures respectent les critères de sélection sont pris 

en compte. 

- Constitution d’un fichier temporaire des écritures à relancer (FMRELANCE) : ce ficher est 

accessible en modification des relances afin de cocher ou décocher les écritures à relancer. 

Ce fichier est automatiquement remis à blanc lors de l’édition définitive des relances.  
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En l’absence de tiers payeur sur la ligne, le programme considère que le tiers payeur est égal au 

tiers facturé et alimente donc le code du tiers facturé sur la ligne dans le fichier des écritures à 

relancer (FMRELANCE) pour le traitement des relances uniquement. 

 

Attention : Certains paramètres constituent la clé d’une demande de relance en cours afin de 

bloquer la constitution d’une nouvelle relance avec ces mêmes valeurs. Il s’agit de : 

société/ étab/catég.d'auxiliaire/Auxililaire/CG/Tiers facturés /Tiers payeurs. Il est 

impossible de lancer simultanément l’extraction avec ces mêmes paramètres. 

Modification des relances  

Menu Editer / Etats tiers / Relances / Modification des relances 

Cette option permet de mettre à jour les écritures sélectionnées pour bloquer ou débloquer une 

relance avant de procéder à l’édition définitive des lettres de relance. Le traitement de modification 

des relances affiche les onglets suivants : 

• Un premier tableur affiche les demandes de relance en cours : possibilité de sélectionner une 

demande pour la « supprimer » ou pour la « verrouiller » afin de mettre à jour la seconde grille. 

• Sélectionner une demande en cours pour accéder au tableur détail correspondant, et la 

verrouiller pour en modifier le contenu. 

• Un onglet « Critères de sélection » rappelle les critères principaux sélectionnés lors de la prise 

de paramètre de l’extraction des enregistrements. Les critères de sélection ne sont pas 

modifiables à ce stade. 

• Un onglet « Critères complémentaires » rappelle les critères complémentaires sélectionnés 

lors de la prise de paramètre de l’extraction des enregistrements. Les critères complémentaires 

ne sont pas modifiables à ce stade. 

• Un onglet « Détail » liste le récapitulatif des relances en rupture sur : Tiers/ tiers payeur /Devise/ 

centre/établissement. Possibilité de supprimer tous les enregistrements d’une ligne tiers par 

l’icône « supprimer » de ce tableur (et pas celle du tableur précédent qui supprime toute la 

demande) 

• L’accès au détail d’une ligne de ce tableur se fait par un double clic sur la ligne. Il est alors 

possible de : 

• retirer un ou plusieurs enregistrements de la relance en enlevant la coche « à relancer » 

et en enregistrant les modifications  

• modifier le code événement de manière individuelle ou en rafale sur les écritures 

sélectionnées. Les écritures avec code événement bloquant sont considérées comme 

non « relançables » et la zone « A relancer » est alors remise à blanc. 
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Onglet « Critères de sélection » 

Ils se présentent comme suit :  

 

Cet onglet est composé des zones suivantes :  

• Société 

• Etablissement 

• Périmètre 

• Rupture par établissement 

• Date d’arrêté des débits 

• Date d’arrêt des crédits 

• Edition en devise 

• Envoi par mail 

• Relance en rupture par  

• Tiers facturé 

• Tiers facturé / centre 

• Tiers payeur 

• Détail par tiers livré 

• Copie aux tiers 

• Relances triées par  

• CG début et fin 

• Tiers début et fin 

• Tiers payeur début et fin 

Ces zones sont en visualisation, donc non modifiables 
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Onglet « Critères complémentaires » 

 

Les critères complémentaires se présentent comme suit.  En modification des enregistrements, ils 

sont affichés en mode « Visualisation », uniquement, donc non modifiables par l’utilisateur. 

Cet onglet est composé des zones suivantes :  

• Catégorie 1                  (*) 

• Catégorie 2                  (*) 

• Catégorie 3                  (*) 

• Catégorie 4                  (*)  

• Catégorie 5                  (*) 

• Code statistique 1  

• Code statistique 2  

• Commercial 

• Responsable 

• Région 

• Groupe 

• Pays 

(*) Le libellé des catégories de 1 à 5 étant paramétrable, il provient de la table des types de 

catégories. 
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Onglet « Détail » 

Il se présente comme suit : 

 

Le tableur de l’onglet « Détail » est constitué des zones suivantes : 

• Code tiers,  

• Nom du tiers 

• Auxiliaire 

• Code tiers payeur,  

• Nom du tiers payeur 

• Email facture 

• Email payeur 

• Code langue du tiers 

• Débit en devise 

• Crédit en devise 

• Solde en devise 

• Code devise 

• Débit société 

• Crédit société 

• Solde société 

• Code commercial 

• Nom du commercial 

• Etablissement 

• Centre 

• Tri relance 

• Tri relance 2 
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Remarque sur la colonne Email :  

- La coche verte signifie qu’au moins une adresse mail existe sur le tiers. Rappelons que le 

traitement recherche les différents contacts associés au code impression « 4 = Relances » 

dans la table des contacts (table FPCONTACT), ou à défaut les contacts associés au code 

impression « blanc = Tous » dans la table des contacts. La lettre de relance est envoyée par 

mail aux différents contacts paramétrés sur le tiers. 

L’affichage des différentes adresses mails du tiers est obtenu en plaçant le curseur sur la 

croix verte dans le tableur « Détail » des relances. 

- La croix rouge signifie qu’aucune adresse mail n’existe sur le code impression 4 « Relance » 

ou à défaut sur le code impression « blanc » dans la table des contacts pour ce tiers. Mettre 

à jour au moins un contact en maintenance des tiers, puis actualiser cet écran afin d’obtenir 

une coche verte et pouvoir adresser la relance par mail.  

 

Les colonnes « Tri relance » et « Tri relance 2 » sont affichées dans le tableur uniquement si le 

critère « Relances triées par » est renseigné dans l’extraction des enregistrements. Rappelons que 

le tri des lettres de relance correspond à un des « critères complémentaires » de la fiche tiers : 

• Catégorie 1 à 5 

• Statistique 1 

• Statistique 2 

• Commercial 

• Responsable 

• Groupe  

• Région 

• Pays 

• Ou blanc si aucun critère de tri retenu. 

 

En fonction du critère de tri retenu (Exemple « Région »), le traitement recherche la valeur de ce 

critère sur chaque tiers relancé (dans FPTIERS), puis reconduit la valeur de ce critère dans la 

zone « Tri relance » (pour les tiers sélectionnés) ou « Tri relance 2 » (pour les tiers en copie si 

demandé) sur chaque écriture détail. L’objectif est de faciliter le tri des lettres de relances lors de 

l’édition des relances clients. Le tri des relances sur « critère complémentaire » ne s’applique 

pas aux états récapitulatifs par niveau de relance. 

 

La zone « Tri relance » concerne les tiers sélectionnés, c’est-à-dire les tiers facturés ou les tiers 

payeurs selon le choix retenu dans les critères de sélection. 

La zone « Tri relance 2 » concerne les tiers en copie (si demandé dans l’extraction des 

enregistrements). En effet, 

o si les relances sont effectuées sur les tiers facturés, alors une copie aux tiers livrés 

peut être demandée lors de l’extraction des enregistrements. 

o si les relances sont effectuées sur les tiers payeurs, alors une copie aux tiers 

facturés peut être demandée lors de l’extraction des enregistrements. 
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Pour afficher le détail des écritures d’un tiers sélectionné dans les relances, cliquer sur la 

loupe ou double-clic sur la ligne sélectionnée dans le tableur de l’onglet « Détail ». 

 

Le tableur de l’onglet « Détail d’un client » à relancer restitue les informations suivantes : 

Partie haute de l’écran  

Rappel du code et libellé du tiers principal x (relances en rupture sur tiers x)  

Tableur 

• Coche ‘à relancer’ 

• Niveau 

• Journal 

• Date de document 

• Référence document 

• Libellé 

• Code et nom du tiers 

• Code et non du tiers payeur 

• Code du tiers livré 

• Débit/crédit en montant société 

• Devise 

• Débit/Crédit en devise 

• Date d’échéance 

• Moyen de paiement 

• Etablissement 

• Date de relance 

• Type de pièce 

• Compte 

• Commercial 

• Date comptable 

• N° d’enregistrement 

• Centre 

• Evénement 

• Libellé événement 

• Bloquant 
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Edition des relances 

Menu Editer / Etats tiers / Relances / Edition des relances 

Cette option permet lancer l’édition des relances en provisoire, ou en définitif. Le traitement d’édition 

des relances affiche les onglets suivants : 

• Un premier tableur affiche les demandes de relance en cours : possibilité d’afficher le détail de 

la relance en cliquant sur la loupe « Détail ». Pour lancer la relance, il faut verrouiller la demande 

en cours. 

• Un onglet « Critères de l’édition » affiche les critères relatifs à l’édition de la relance. Certains 

critères sont paramétrables par l’utilisateur lors de l’édition des lettres de relances.  

• Un onglet « Critères complémentaires » affiche les critères complémentaires sélectionnés lors 

de la prise de paramètre de l’extraction des enregistrements. Ces critères complémentaires ne 

sont pas modifiables 

Onglet « Critères de l’édition » 

Il se présente comme suit :  

 

 

Pour lancer les lettres de relances, il faut que la demande en cours soit verrouillée. 

Critères d’édition : 

• Date d’édition : C’est la date qui figure sur les lettres de relance, alimentée par défaut avec la 

date système. Cette date peut être modifiée le cas échéant. 

• Une seule lettre par client : case à cocher. 

 



Relances classiques 

Anael Finance Ws – Relances de factures | 27 

- Si coché, édition d’une seule lettre par client avec le texte du niveau le plus haut. 

- Sinon, édition d’une lettre par client et par niveau de relance  

• Edition définitive : case à cocher. 

- Si oui, édition des lettres et d’un compte-rendu et marquage des écritures extraites dans les 

historiques comptables FMHISTORAUXI et FMJOR 

- Si non, édition du compte-rendu seulement 

• Edition des dates d’arrêté : case à cocher.  Si cette zone est cochée, alors les dates figurent sur 

la lettre de relance 

• Montant minimum à relancer : Permet d’indiquer un montant minimum en monnaie société 

(positif) à partir duquel on édite la relance 

• Edition des lettres créditrices : Case à cocher.  Cette zone n’est pas accessible si le montant 

minimum est renseigné. Sinon, si cette zone est cochée, le traitement édite les lettres 

créditrices. 

• Edition des lettres à solde nul : case à cocher. Si cette zone est cochée, elle permet de 

sélectionner les relances dont le solde est nul. 

• Mention des pénalités : case à cocher. Si cette zone est cochée, elle permet d’éditer les 

mentions de pénalités de retard et le montant correspondant sur les lettres de relance. 

 

• Envoi par mail : case à cocher. Zone non modifiable. Elle est subordonnée au critère de 

sélection pris en compte lors de l’extraction des enregistrements.  

• Si cette zone n’est pas cochée, aucun envoi par mail n’est effectué aux différents 

contacts des tiers. 

• Si cette zone est cochée, elle permet d’envoyer par mail la « lettre de relance de 

factures » aux différents contacts associés au code d’impression « 4 = Relance » ou à 

défaut, aux différents contacts associés au code impression « blanc » (Tous). 

 

• Relance en rupture par : Cette zone n’est pas modifiable car elle est subordonnée au paramètre 

pris lors de l’extraction des enregistrements. Les différents critères possibles sont les suivants : 

o Tiers facturé  

o Tiers facture / centre 

o Tiers payeur 

 

• Détail par tiers livré : case à cocher. Cette zone n’est pas modifiable car elle est subordonnée au 

paramètre pris lors de l’extraction des enregistrements. Si cette zone est cochée, alors le détail 

par tiers livré est édité sur les lettres de relance. 

 

• Copie aux tiers : case à cocher. Cette zone n’est pas accessible, car elle est subordonnée au 

paramètre pris lors de l’extraction des enregistrements. Deux cas de figure se présentent : 

o Si la relance est effectuée par tiers facturé ou tiers facturés/centre, alors les deux 

types de copies sont les suivantes : 

▪ pas de copie aux tiers facturés. 

▪ Copie aux tiers livrés (si la zone « Détail par tiers livré » est cochée) 
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o Si la relance est effectuée par tiers payeur, alors les deux types de copies sont les 

suivants : 

▪ pas de copie aux tiers. 

▪ Copie aux tiers facturés. 

 

• Ecritures triées par : Cette zone est modifiable dans l’onglet « Critères de l’édition ». En effet, 

lors de l’édition des relances, cette zone permet de définir le mode de tri des écritures 

comptables sur les lettres de relances. Les deux tris possibles sont les suivants :  

o Date comptable 

o N° de pièce 

 

• Relances triées par : Cette zone n’est pas modifiable car elle est subordonnée au paramètre pris 

lors de l’extraction des enregistrements. Ce critère de tri correspond à un des « critères 

complémentaires » de la fiche tiers. Si cette zone est renseignée, le traitement d’édition des 

relances trie les lettres de relances comme suit : 

o Les lettres de relances des tiers principaux (tiers facturés ou tiers payeurs) sont 

triées sur la zone « Tri relance » (de FMRELANCE) de manière chronologique. 

(Exemple : région) 

o Les lettres de relances des tiers en copie (si relances sur tiers payeurs, copie 

possible aux tiers facturés, et si relances sur tiers facturés, copie possible aux tiers  

livrés) sont triées sur la zone « Tri relance 2 » (de FMRELANCE) de manière 

chronologique. (Exemple : région) 

En aucun cas, les « états récapitulatifs par niveau de relance » sont concernés par le tri des 

relances sur « critères complémentaires ». 

Rappelons que si la zone « Relances triées par » n’est pas renseignée dans les critères de 

sélection, alors aucun tri sur « critères complémentaires » n’est appliqué sur les lettres de 

relances. 

 

• Catégorie de tiers/Auxiliaire/CG/tiers/tiers payeur : Zones non accessibles subordonnées aux 

paramètres pris lors de l’extraction. 

 

• Traitement batch : si cette zone est cochée, l’édition des relances est lancée en soumission, 

libérant ainsi la session en cours. 
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Onglet « Critères complémentaires » 

Cet onglet présente tous les critères complémentaires. Ces derniers sont affichés en visualisation 

uniquement, et proviennent des critères sélectionnés lors de l’extraction des enregistrements. 

 

L’édition des relances de factures contrôle que le code pays « FR » est bien renseigné sur les codes 

langues français dans FPLANGUE. Sinon, un message bloquant est affiché lors de l’édition des 

relances (en interactif ou en BATCH) : 
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Traitement d’édition  

Seules les écritures qui ont la zone « A relancer » cochée sont prises en compte dans l’édition des 
relances.  

• L’édition provisoire permet d’obtenir un compte-rendu des écritures relancées par tiers ou par 

niveau 

- par tiers (payeur et/ou facturé) si l’option « une seule lettre par tiers » est retenue 

- par niveau et par tiers dans l’autre cas 

 

• Remarque sur l’édition des relances au payeur : Quand le tiers payeur n’est pas renseigné 

sur la ligne d’écriture, le programme considère que le tiers payeur est égal au tiers facturé : la 

lettre payeur est donc adressée au tiers (payeur=facturé) et ces écritures-là ne sont pas reprises 

dans une copie au tiers facturé. La copie au tiers facturé (si elle est demandée) contient 

seulement les écritures qui ont un tiers payeur différent du tiers facturé.  

 

La traduction des lettres de relances est assurée à partir du code langue de la fiche tiers, 

conformément au paramétrage indiqué précédemment. La page de garde des relances de factures 

n’est pas concernée par la traduction des zones. 

Le libellé du niveau de relance est édité sur la lettre de relance si le code langue est = 00 (code 

langue locale) sur le tiers. Sinon, le libellé du niveau de relance n’est pas imprimé sur les lettres de 

relances. 

 

• L’édition définitive permet  

- d’éditer les lettres de relance à adresser au tiers avec les textes correspondants 

- de constituer les fichiers (lettres en .pdf) mail et de les envoyer à l’adresse mail figurant sur 

la lettre (si envoi par mail demandé) 

- d’éditer le compte-rendu 

- d’incrémenter la nouvelle date et le niveau de relance sur les lignes correspondantes. Le 

niveau est alimenté en faisant +1 dans le niveau précédent (et non pas avec celui de la lettre 

si ‘édition d’une seule lettre par client’ 

- De supprimer la demande en cours et les enregistrements correspondants 

 

 



Relances classiques 

Anael Finance Ws – Relances de factures | 31 

Exemples d’éditions 

La page de garde se présente comme suit : 
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Les critères complémentaires se présentent comme suit sur la page de garde : 
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Lettre de relance de factures à des tiers facturés (et envoi par mail) :   
Edition des adresses mail des contacts dans l’entête de la relance. 
  

 



Relances classiques 

34 | Anael Finance Ws – Relances de factures 

 

Lettre à un tiers facturé 
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Etat récapitulatif par niveau de relance  

 

 

 

Copie mail adressé au payeur TP003 
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Chapitre 2 Relances d’acceptation 

Objet 

Ce traitement des relances d’acceptation permet de relancer les effets non reçus ou non retournés 

par les clients avant leur date d’échéance. 

Lorsque des factures sont payables par effet soumis à l’acceptation, le client doit retourner l’effet 

assez rapidement. Au retour, celui-ci est enregistré dans les comptes (débit du compte d’effets à 

recevoir par le crédit du compte client), permettant ainsi de solder les factures dans le compte client. 

La remise en banque, à l’échéance, s’effectue à partir du compte d’effets à recevoir. 

L’origine des enregistrements à relancer (ainsi que le texte de la lettre) se paramètre dans les 

‘relances d’acceptation’. L’utilisateur choisit la méthode à appliquer dans sa société parmi les 3 

options suivantes : Relances à partir : 

o du portefeuille ou 

o des écritures des comptes clients ayant fait l’objet d’un relevé ou 

o des écritures non soldées des comptes clients 

 

La relance d’acceptation (effets non reçus) fait partie du module des relances. Elle s’effectue aussi 

en 3 étapes  

- Extraction des écritures pour constituer une proposition de relance d’acceptation. 

L’extraction des enregistrements repose sur la sélection de critères principaux et des critères 

complémentaires. 

Les critères complémentaires permettent d’affiner la sélection des écritures à relancer. Ils 
sont recherchés sur la fiche des tiers facturés, ou des tiers payeurs selon le critère de 
relance sélectionné. Seuls les tiers qui respectent ces critères complémentaires sont pris en 
compte dans les relances d’acceptation. Ils sont facultatifs. Les différents critères sont les 
suivants :   

• Catégorie 1                  (*) 

• Catégorie 2                  (*) 

• Catégorie 3                  (*) 

• Catégorie 4                  (*)  

• Catégorie 5                  (*) 
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• Code statistique 1  

• Code statistique 2  

• Commercial 

• Responsable 

• Groupe 

• Région 

• Pays 

 

(*) : Le libellé des catégories de 1 à 5 étant paramétrable, il provient de la table des types de 
catégories. 

 

- Modification de la proposition de relance d’acceptation : Ce traitement rappelle les 

principaux critères et les critères complémentaires pris en compte lors de l’extraction des 

enregistrements. La modification des relances d’acceptation affiche tous les tiers extraits 

avec possibilité de zoom sur le détail des écritures à relancer et de modification du top à 

relancer. 

 

- Edition des relances d’acceptation : ce traitement prend en compte les enregistrements 

considérés comme bons à relancer c'est-à-dire ayant « le top à relancer » coché en 

modification de la proposition de relance. Ce principe rend le traitement plus convivial pour 

l’utilisateur qui peut visualiser à l’écran la proposition et intervenir pour exclure certaines 

écritures. 

 

Attention : Ce traitement fait partie du module ‘Relances’ verrouillé par clé de licence. 

Paramétrage 

Menu Paramétrer / Codes Chemin 

Le code chemin « TXT » définit le répertoire dans lequel sont mémorisés les « textes haut et bas » 

édités sur les lettres de relances d’acceptation. Ces textes de relances sont entièrement 

paramétrables par l’utilisateur. Après avoir défini le code chemin TXT comme suit, il est ensuite 

paramétré dans la fiche société (Onglet Société). 

//nom du serveur/répertoire/sous-répertoire/TXT 



Relances d’acceptation 

 

38 | Anael Finance Ws – Relances de factures 

Table des codes langues (Administration de l’Application)  

Menu général / Onglet « ? » / Administration de l’Application / Langues 

L’option « Administration de l’Application » est soumise à un « mot de passe » détenu par les profils 

de type « Administrateur ».  

La table des codes langues de l’Administration de l’Application Ws permet de référencer les 

différents codes langues exploités dans la traduction des messages dans Anael Finance Ws. 

Chaque code langue est associé à un numéro de colonne. Le numéro 1 correspond à la langue 

locale FR (dans notre cas), et les autres numéros 2 à 6 permettent de traduire les messages jusqu’à 

5 langues différentes, au maximum.   

Table des messages (Administration de l’Application)  

Menu général / Onglet « ? » / Administration de l’Application / Message 
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L’option « Administration de l’Application » est soumise à un « mot de passe ». En général, seuls les 

profils de type « Administrateur » détiennent ce mot de passe. 

Pour rappel, la table des messages livrée en standard référence tous les messages traductibles 

exploités dans Anael Finance Ws. Les messages utilisés dans les LST commencent avec un préfixe 

LS_xxxxxx.  Chaque message livré en standard est mémorisé dans le message 1 par défaut. Les 

traductions sont mémorisées dans les messages 2 à 6 en fonction des codes langues exploités. 

Codes langues dans Anael Finance Ws  

Menu Paramétrer / Langues 

Les codes langues sont définis sur 3 caractères alphanumériques. Ils sont exploités dans la table 

des tiers afin de permettre la traduction du corps, entête et pied du tableau des factures impayées, 

ainsi que les textes « haut et bas » sur les relances d’acceptation. 

• Les textes « haut et bas » (paramétrables par l’utilisateur) sont traduits à partir du code 
langue du tiers. 

• Le « corps » de la relance d’acceptation (Entête, et pied de tableau des factures) est 
constitué de « zones messages traductibles ». Pour permettre la traduction automatique de 
ces messages à partir du code langue du tiers, il est nécessaire de compléter la table des 
codes langues dans Anael Finance Ws. 

Une correspondance doit donc être établie entre le code langue de FPLANGUE d’Anael Finance Ws 

(exemple : 00, 01, 02 ou FR, IT, GB etc…) et le code langue en provenance de l’Administration de 

l’Application qui sert à la traduction effective des messages sur les lettres de relances d’acceptation. 

Dans la table des codes langues d’Anael Finance Ws, la colonne « Traduction pour les relances 

» est prévue à cet effet :  la valeur provient de la table des langues de l’administration de Finance 

Ws. 

Les tiers 

Menu Paramétrer / Références Auxiliaires / Tiers  

Onglet « Traitement » de la fiche tiers :  la zone « Relance » doit être cochée sur le tiers pour qu’il 

soit pris en compte dans les relances d’acceptation. 
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Onglet « Informations » de la fiche tiers :  Le code langue défini sur le tiers sert à la traduction du 

texte « haut », texte « bas » et du corps de la lettre de relance d’acceptation. 

 

Contacts 

Menu Paramétrer / Références Auxiliaires / Tiers / Bouton « Contacts » 

Les contacts sont accessibles à partir de la fiche tiers, puis le bouton « Contacts ». Dans la table 

des contacts des tiers, le ou les différents contacts doivent être renseignés, ainsi que leurs adresses 

mails respectives sur le code d’impression « 4 = Relances » ou à défaut le code d’impression 

« blanc » (Tous). Pour chaque tiers, ces différents contacts correspondent aux destinataires de la 

lettre de relance d’acceptation envoyée par mail. Ces contacts sont édités dans l’entête de la lettre 

de relance d’acceptation. 
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Les différents codes impressions possibles sont les suivants : 

Les textes  

La lettre de relance est constituée d’un texte ‘haut’, du détail des lignes relancées et d’un texte ‘bas’. 

Les textes sont paramétrables. Pour cela, créer les fichiers texte dans le répertoire défini dans le 

code chemin TXT et limiter la saisie de chaque texte à quelques lignes (5 lignes au maximum sont 

éditées par texte). Ces textes doivent être créés avec Notepad et sauvegardés en UTF8 pour éviter 

les problèmes d’édition de caractères accentués notamment. 

• Fichier texte ‘haut’ (RlaccHaut.txt par exemple) 

• Fichier texte ‘Bas’ (RlaccBas.txt par exemple) 

Ces textes sont considérés comme ‘génériques’. Pour exploiter les textes de relances avec 

différentes langues, des sous-dossiers correspondant à chaque code langue doivent être créés dans 

le dossier.TXT. Les textes génériques doivent conserver la même codification dans chaque sous-

dossier, et doivent être traduits dans chaque langue respective. 

Exemple : 

• Codes langue : 00(FRA), 01(ITA), 02(ENG) 

• Code chemin paramétré au niveau société : Dossier TXT 

 

 

 



Relances d’acceptation 

 

42 | Anael Finance Ws – Relances de factures 

Cas Dossier Sous dossier Fichier texte 

 TXT  RlaccHaut.txt 

RlaccBas.txt 

A TXT 00 (français) RlaccHaut.txt 

RlaccBas.txt 

B TXT 01 (langue Italienne) RlaccHaut.txt 

RlaccBas.txt 

C TXT 02 (langue anglaise) RlaccHaut.txt 

RlaccBas.txt 

Les tiers ayant un code langue 00 (français) seront relancés avec les textes du cas A. 

Les tiers ayant un code langue 02 (langue anglaise) seront relancés avec les textes du cas C. 

Relance d’acceptation 

Menu Paramétrer / Références Auxiliaires / Relances d’Acceptation 

Cette table permet de définir le niveau de relance d’acceptation ainsi que les paramètres associés :   

- le texte de début et le texte de fin de la lettre 

- l’origine des mouvements à relancer : les relances d’acceptation peuvent être faites à partir 

des enregistrements : 

o du portefeuille : pour relancer les traites en attente dans le portefeuille (en montant 

société). En effet, le traitement des relevés clients permet d’enregistrer les traites en 

attente de retour (soumises à l’acceptation) dans le portefeuille. Elles changent de 

statut et deviennent des traites ‘définitives’ quand elles sont retournées.  Ou 

o des écritures des comptes clients ayant fait l’objet d’un relevé : pour relancer les 

écritures non soldées ayant fait l’objet d’un relevé (quelle que soit leur devise). La 

sélection des moyens de paiement permet d’extraire uniquement les écritures 

payables par effet. L’édition définitive des relevés marque les écritures ayant fait 

l’objet d’un relevé avec le n° du relevé dans la référence affectation2. Si l’effet est 

accepté d’office, le programme génère l’écriture d’effet et permet de solder le compte 

client, sinon, si l’effet est soumis à acceptation, les écritures sont seulement 

marquées et aucune écriture n’est générée dans le compte. Ou 

o des écritures non soldées des comptes clients : pour relancer les écritures non 

soldées quelle que soit leur devise. La sélection des moyens de paiement permet 

d’extraire uniquement les écritures payables par effet. Cette option doit être choisie 

uniquement si la fonctionnalité des relevés n’est pas gérée.  

Penser à adapter le texte des relances selon que la relance est effectuée à partir du portefeuille ou à 

partir des comptes clients. 
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Remarque : A partir des comptes clients, une même écriture peut faire l’objet à la fois d’une relance 

d’acceptation (avant l’échéance) et d’une relance « classique » quand l’échéance est dépassée, si 

l’effet n’a pas été retourné. 

Traitement des relances d’acceptation 

Constitution d’une proposition de relance d’acceptation 

Menu Editer / Etats Tiers / Relances d’Acceptation / Constitution d’une proposition de relance 

d’acceptation 

Onglet « Critères de sélection » 

• Société  

• Etablissement / Périmètre  

• Extraction des écritures dans les établissements sélectionnés 

• Rupture par établissement : si cette zone est cochée, les relances d’acceptation sont 

effectuées par établissement 

• Sinon, une seule lettre par société 

• Date arrêté des débits et des crédits  

• Date système par défaut  

• Limite dernière relance  

• Date système par défaut. Les écritures dont la date de relance est inférieure à cette date 

seront relancées 

• Echéances à sélectionner : de (date du jour) à …. (obligatoire) 

• Les écritures dont l’échéance est comprise dans cette amplitude sont relancées. Les 

échéances doivent être supérieures ou égales à la date du jour 
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Catégorie d’auxiliaire 

Auxiliaire : si renseigné, il doit être associé à la catégorie d’auxiliaire sélectionné précédemment. 

• Relance en rupture par : cette zone est masquée si la relance d’acceptation est faite à partir du 

portefeuille. Les valeurs possibles sont les suivantes : 

- Tiers facturé 

- Tiers facturé/centre 

- Tiers payeur 

• Détail par tiers livré : cette zone est masquée si la relance d’acceptation est faite à partir du 

portefeuille. Si cette zone est cochée, édition d’un sous-total par tiers livré dans la lettre de 

relance d’acceptation. 

 

• Copie au tiers : cette zone est masquée si la relance d’acceptation est faite à partir du 

portefeuille. Les cas de figure sont les suivants : 

• Si la relance d’acceptation est effectuée par tiers facturé ou tiers facturé/centre, les 
valeurs possibles sont les suivantes : 

• Pas de copie 

• Ou copie aux tiers livrés (si la zone « Détail par tiers livré » est cochée) 

• Si la relance d’acceptation est effectuée par tiers payeur, les valeurs possibles sont les 
suivantes : 

• Pas de copie 

• Copie aux tiers facturés 
 

Compte général début et fin : blanc = tous. Si les relances d’acceptation sont faites à partir du 

portefeuille d’effets, ne rien renseigner ou renseigner un compte d’effets. 

Tiers début et fin : si non renseignés, alors tous les tiers sont pris en compte.  

Tiers payeur début et fin : l’affichage de cette zone est conditionné. Cette borne de tiers payeurs 

est accessible si la zone « Relance en rupture par » est renseignée par « Tiers payeur ». Si ces 

deux zones ne sont pas renseignées, alors tous les tiers payeurs sont pris en compte dans 

l’extraction des enregistrements.  

Edition en devise : si cette zone est cochée, alors les lettres de relance d’acceptation sont éditées 

par devise de transaction. Si cette zone n’est pas cochée, alors les lettres de relance d’acceptation 

sont éditées en monnaie société. Rappelons que si l’édition des relances d’acceptation est faite à 

partir du portefeuille, alors l’édition est exploitée en monnaie société. 

Moyens de paiement : Zone facultative. Si aucune sélection de moyens de paiement n’est 

effectuée, le traitement extrait tous les moyens de paiement sur les écritures qui respectent les 

critères de sélection.  

Types de pièce à exclure : Zone facultative. Sélectionner les types de pièces à exclure de 

l’extraction des enregistrements. 
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Journaux à exclure : Zone facultative. Sélectionner les journaux à exclure de l’extraction des 

enregistrements. 

Langue : Zone facultative. Si non renseigné, alors tous les codes langues sont pris en compte dans 

l’extraction des enregistrements. Si renseigné, seuls les tiers qui sont associés à ce code langue 

dans la fiche tiers sont pris en compte. 

Envoi par mail : si cette zone est cochée, alors les lettres de relances d’acceptation sont adressées 

par mail aux différents contacts associés au code impression = « 4 Relance » ou à défaut à ceux 

associés au code impression = blanc (Tous). 

Voir le paramétrage SMTP des envois par mail dans la documentation « LS - V4Rx - Envois par 

mail ». 

 

Traitement batch : Si cette zone est cochée, alors le traitement est lancé en soumission, libérant 

ainsi la session en cours. 

Onglet « Critères complémentaires » 

Les critères complémentaires sont recherchés dans la table des tiers. Deux cas de figure se 

présentent comme suit :  

• Si la relance d’acceptation est effectuée sur les tiers facturés, les critères complémentaires 
sont recherchés sur les tiers facturés.  

• Si la relance d’acceptation est effectuée sur les tiers payeurs, les critères complémentaires 
sont recherchés sur les tiers payeurs. Rappelons que si le tiers payeur n’est pas renseigné 
sur l’écriture, le traitement alimente le tiers payeur par le tiers facturé dans le fichier de travail 
FMRELACCENC. 

Seuls les tiers qui respectent tous ces critères simultanément sont pris en compte dans la sélection 

des enregistrements. 

Le libellé des catégories de 1 à 5 étant paramétrable, il est donc recherché dans la table des types 

de catégories.     

Catégorie 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 1.    

Catégorie 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 2.    

Catégorie 3 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 3.    

Catégorie 4 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 4.    

Catégorie 5 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 5.    

Code statistique 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 
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Code statistique 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Commercial début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des commerciaux.    

Responsable début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des responsables.    

Groupe début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des groupes.  

Région début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des régions. 

Pays début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans la 

table des pays. 

 

Les écrans de sélection se présentent comme suit : 

 

• Si l’édition des relances d’acceptation est lancée à partir du portefeuille, les paramètres 

gérés sont les suivants (il n’est pas utile de renseigner les autres) : 
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Si l’édition des relances d’acceptation est lancée à partir des mouvements historiques, les 

paramètres gérés sont les suivants : 
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Les critères complémentaires se présentent comme suit : 

 

Par société/établissement et selon le paramétrage des relances d’acceptation, l’extraction des 

enregistrements peut être faite à partir du portefeuille d’effets (FMPORTEFEUILLE) ou à partir de 

l’historique des écritures du tiers (FMHISTORAUXI), pour alimenter la table des écritures à relancer 

à l’acceptation (FMRELANACC).  

Ces enregistrements peuvent être mis à jour par l’option de « Modification des relances 

d’acceptation ». 

Extraction à partir du portefeuille 

• Sélection des effets de type ‘P’ (en attente de retour) : en fonction des filtres indiqués en 

sélection (Société, Etablissement, périmètre, Dates d’échéance, Tiers, moyens de paiement) sur 

tous les exercices.  

Extraction à partir de l’historique des écritures du tiers 

C’est le cas si les relances d’acception s’effectuent à partir des comptes clients, ayant fait l’objet 

d’un relevé, ou directement à partir des écritures non soldées en fonction des paramètres de 

sélection, extraction des enregistrements comptables non soldés dont : 

• la date comptable est antérieure ou égale à la date d’arrêté et  

• la date de relance est inférieure ou égale à la date de relance prise en paramètre  

• le niveau de relance CNUMREL est égal à blanc ou à R 
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En l’absence de tiers payeur sur la ligne, le programme considère que le tiers payeur est égal au 

tiers facturé et alimente donc le code du tiers facturé sur la ligne dans le fichier des écritures à 

relancer (FMRELANCE) pour le traitement des relances uniquement. 

Modification des relances d’acceptation 

Menu Editer / Etats tiers / Relances / Modification des relances d’acceptation 

Cette option permet de mettre à jour les écritures sélectionnées pour bloquer ou débloquer une 

relance d’acceptation avant de procéder à l’édition définitive des lettres de relance. Le traitement de 

modification des relances d’acceptation affiche les onglets suivants : 

• Un premier tableur affiche les demandes de relance en cours : possibilité de sélectionner une 

demande pour la « supprimer » ou pour la « verrouiller » afin de mettre à jour la seconde grille. 

• Sélectionner une demande en cours pour accéder au tableur détail correspondant, et la 

verrouiller pour en modifier le contenu. 

 

• Un onglet « Critères de sélection » rappelle les critères principaux sélectionnés lors de la prise 

de paramètre de l’extraction des enregistrements. Les critères principaux ne sont pas 

modifiables à ce stade. 

 

• Un onglet « Critères complémentaires » rappelle les critères complémentaires sélectionnés 

lors de la prise de paramètre de l’extraction des enregistrements. Les critères complémentaires 

ne sont pas modifiables à ce stade. 

 

• Un onglet « Détail » liste le récapitulatif des relances en rupture sur : Tiers/ tiers payeur 

/Devise/ centre/établissement. Possibilité de supprimer tous les enregistrements d’une ligne tiers 

par le bouton « supprimer » de ce tableur (et pas celle du tableur précédent qui supprime toute 

la demande). En double cliquant sur une ligne du tableur « Détail », le traitement affiche les 

lignes détails associées à ce tiers dans l’onglet « Détail par client ». 

 

Le tableur des demandes de relances d’acceptation : 

Les différentes demandes de relances d’acceptation sont affichées dans le tableur situé à gauche. 

Pour accéder à la modification d’une demande de relances d’acceptation, elle doit être 

« verrouillée ». Il est possible de supprimer les demandes de relances d’acceptation le cas échéant. 
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Onglet « Critère de sélection »  

Les principaux paramètres pris lors de la constitution des relances d’acceptation sont rappelés dans 

cet onglet : société, établissement, périmètres, dates d’arrêté et dates d’échéance ; devise, envoi 

par mail, au tiers facturé ou au tiers payeur. 

 

 

Cet onglet est composé des zones suivantes :  

• Société 

• Etablissement 

• Périmètre 

• Rupture par établissement 

• Date d’échéance début 

• Date d’échéance fin 

• Date d’arrêté des débits 

• Date d’arrêté des crédits 

• Edition en devise 

• Envoi par mail 

• Relance en rupture par  
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• Tiers facturé 

• Tiers facturé / centre 

• Tiers payeur 

• Détail par tiers livré 

• Copie aux tiers 

Ces zones sont en visualisation, donc non modifiables. 

Onglet « Critères complémentaires »  

Les critères complémentaires se présentent comme suit : 

 

Cet onglet est composé des zones suivantes :  

• Catégorie 1                  (*) 

• Catégorie 2                  (*) 

• Catégorie 3                  (*) 

• Catégorie 4                  (*)  

• Catégorie 5                  (*) 

• Code statistique 1  

• Code statistique 2  

• Commercial 

• Responsable 

• Région 

• Groupe 
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• Pays 

(*) : Le libellé des catégories de 1 à 5 étant paramétrable, il provient de la table des types de 

catégories. 

Ces zones sont en visualisation, donc non modifiables. 

Onglet « Détail »  

La présentation du tableur varie selon que la relance est effectuée à partir du compte client ou à 

partir du portefeuille :  

➢ Tableur de modification si relance à partir du compte client (envoi mail coché) 

 

 

➢ Tableur de modification si relance à partir du portefeuille (envoi mail non coché) 

 

 

Remarque sur la colonne Email :  

- La coche verte signifie qu’au moins une adresse mail existe sur le tiers. Rappelons que le 

traitement recherche les différents contacts associés au code impression « 4 = Relances » 

dans la table des contacts ou à défaut les contacts associés au code impression « blanc = 

Tous ». La lettre de relance d’acceptation est alors envoyée par mail aux différents contacts 

paramétrés sur le tiers. 
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L’affichage des différentes adresses mails du tiers est obtenu en plaçant le curseur sur la 

croix verte dans le tableur « Détail » des relances. 

- La croix rouge signifie qu’aucune adresse mail n’existe sur le code impression 4 « Relance » 

ou à défaut le code impression « blanc » dans la table des contacts pour ce tiers. Mettre à 

jour au moins un contact en maintenance des tiers, puis actualiser cet écran afin d’obtenir 

une coche verte et pouvoir adresser la relance par mail.  

 

Liste de toutes les zones du tableur « Détail des tiers » à relancer 

• Auxiliaire 

• Code et nom du tiers  

• Code et nom du tiers payeur 

• Email du facturé et du payeur 

• Langue 

• Débit en devise 

• Crédit en devise 

• Solde en devise 

• Code devise 

• Débit société 

• Crédit société 

• Solde société 

• Code commercial 

• Nom du commercial 

• Etablissement 

• Centre 

 

Tableur du détail des enregistrements à relancer pour un tiers :  

Sur une demande ‘verrouillée’ possibilité de ne pas prendre en compte un ou plusieurs 

enregistrements lors de la relance d’acceptation : 

- en décochant la zone « A relancer dans le tableur et  

- En validant les mises à jour en cliquant sur le bouton « Enregistrer » 

• La présentation du tableur varie selon que la relance est effectuée à partir du 

compte client ou à partir du portefeuille :  

 

• Exemple du tableur détail des enregistrements d’une relance à partir du portefeuille  
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Liste de toutes les zones du tableur « Détail par client » : 

Partie haute de l’écran : 

Rappel du code et libellé du tiers principal x (relances en rupture sur tiers x)  

 

Tableur 

• Coche ‘à relancer’ 

• Niveau 

• Journal 

• Date de document 

• Référence document 

• Libellé 

• Code et nom du tiers 

• Code et non du tiers payeur 

• Débit/crédit en montant société 

• Devise 

• Débit/Crédit en devise 

• Date d’échéance 

• Moyen de paiement 

• Etablissement 

• Date de relance 

• Type de pièce 

• Compte 

• Code commercial 

• Date comptable 

• N° d’enregistrement 

• Centre 
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Edition des relances d’acceptation 

Menu Editer / Etats tiers / Relances / Edition des relances d’acceptation 

Cette option permet lancer l’édition des relances d’acceptation en provisoire, ou en définitif. Le 

traitement d’édition des relances d’acceptation affiche les onglets suivants : 

• Un premier tableur affiche les demandes de relance d’acceptation en cours : possibilité 

d’afficher le détail de la relance en cliquant sur la loupe « Détail ». Pour lancer la relance, il faut 

verrouiller la demande en cours. 

• Un onglet « Critères de l’édition » affiche les critères relatifs à l’édition de la relance. Certains 

critères d’édition peuvent être paramétrés par l’utilisateur lors de l’édition des lettres de relances 

d’acceptation.  

• Un onglet « Critères complémentaires » affiche les critères complémentaires sélectionnés lors 

de la prise de paramètre de l’extraction des enregistrements. Ces critères complémentaires ne 

sont modifiables à ce stade. 

Onglet « Critères d’édition » : 

Pour lancer les lettres de relances d’acceptation, il faut que la demande en cours soit verrouillée. 
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Critères d’édition : 

• Date d’édition : C’est la date qui figure sur les lettres de relance d’acceptation, alimentée par 

défaut avec la date système elle peut être modifiée 

 

• Edition définitive 

• Si oui, édition des lettres et d’un compte-rendu et marquage des écritures extraites dans les 

historiques comptables FMHISTORAUXI et FMJOR 

• Si non, édition du compte-rendu seulement 

 

• Date d’échéance début et fin : Ces dates proviennent des critères sélectionnés lors de 

l’extraction des enregistrements. Elles ne sont pas modifiables à ce stade. 

• Edition des dates d’arrêté : Si cette zone est cochée, les dates figurent sur la lettre de relance 

 

• Montant minimum à relancer : Permet d’indiquer un montant minimum en monnaie société 

(positif) à partir duquel on édite la relance d’acceptation. 

 

• Edition des lettres créditrices : L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est 

masquée si la relance d’acceptation est faite à partir du portefeuille. Sinon, si cette zone est 

cochée, le traitement édite les lettres de relance créditrices. 

 

• Envoi par mail : Cette zone est subordonnée au critère sélectionné lors de l’extraction des 

enregistrements. Zone non accessible. Si cette zone est cochée, elle permet d’envoyer par mail 

la lettre de relance d’acceptation aux différents contacts associés au code d’impression « 4 

Relance » ou à ceux associés au code impression « Blanc » (Tous) dans la table des contacts. 

 

• Relance en rupture par : L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est masquée si la 

relance d’acceptation est faite à partir du portefeuille. Sinon, cette zone est subordonnée au 

critère sélectionné lors de l’extraction des enregistrements. Zone non accessible. Les différents 

critères possibles sont les suivants : 

o Tiers facturé  

o Tiers facture / centre 

o Tiers payeur 

 

• Détail par tiers livré : L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est masquée si la 

relance d’acceptation est faite à partir du portefeuille. Sinon, cette zone est subordonnée au 

critère sélectionné lors de l’extraction des enregistrements. Zone non accessible. Si cette zone 

est cochée, alors le détail par tiers livré est édité sur les lettres de relance d’acceptation. 

 

• Copie aux tiers : L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est masquée si la relance 

d’acceptation est faite à partir du portefeuille. Sinon, cette zone est subordonnée au critère 
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sélectionné lors de l’extraction des enregistrements. Zone non accessible. Deux cas de figure se 

présentent : 

o Si la relance d’acceptation est effectuée par tiers facturé ou tiers facturés/centre, 

alors les deux types de copies sont les suivants : 

▪ pas de copie aux tiers facturés. 

▪ Copie aux tiers livrés (si la zone « Détail par tiers livré » est cochée) 

o Si la relance d’acceptation est effectuée par tiers payeur, alors les deux types de 

copies sont les suivants : 

▪ pas de copie aux tiers. 

▪ Copie aux tiers facturés. 

 

• Edition triée par : lors de l’édition des relances d’acceptation, cette zone permet de définir le 

mode de tri des pièces comptables sur les lettres de relances. Les deux tris possibles sont les 

suivants :  

o Date comptable 

o N° de pièce 

• Traitement batch : si cette zone est cochée, l’édition des relances d’acceptation est lancée en 

soumission, libérant ainsi la session en cours. 

Onglet « Critères complémentaires »  

Cet onglet présente tous les critères complémentaires. Ces derniers sont affichés en visualisation 

uniquement, et proviennent des critères sélectionnés lors de l’extraction des enregistrements. 
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La traduction des lettres de relances d’acceptation est assurée à partir du code langue de la fiche 

tiers, conformément au paramétrage indiqué précédemment. La page de garde des relances 

d’acceptation n’est pas concernée par la traduction des zones. 

Le libellé du niveau de relance d’acceptation est édité sur la lettre de relance d’acceptation si le 

code langue est = 00 (code langue locale) sur le tiers. Sinon, le libellé du niveau de relance n’est 

pas imprimé sur les lettres de relances d’acceptation. 

Traitement 

L’édition provisoire permet de  

- éditer un compte-rendu des relances d’acceptation et  

- éditer les lettres avec la mention ‘édition provisoire’. 

 

L’édition définitive permet de  

- éditer un compte-rendu récapitulatif des relances d’acceptation 

- éditer les lettres de relance d’acceptation 

- marquer les écritures extraites en topant R le niveau de relance et en alimentant la date de 

relance 

- supprimer les relances dans la table FMRELANCACC 

- supprimer l’enregistrement de demande en cours dans la table FMRELACCENC.   
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Exemples d’édition  

La page de garde se présente comme suit : 

 

       

  

 



Relances d’acceptation 

 

60 | Anael Finance Ws – Relances de factures 

 

Les critères complémentaires sont édités comme suit sur la page de garde : 

  

 



Relances d’acceptation 

Anael Finance Ws – Relances de factures | 61 

Edition de la relance d’acceptation définitive 
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Edition du compte-rendu  

  

Il se présente comme suit : 

Exemple de compte rendu de relances d’acceptation avec plusieurs tiers  

 

 

 

=== 

 

 

 


